
 

Gestion des fautes techniques « B » dites de « Banc » 

Thématique : ☐Présidence 

☐Administration et Finances 

☐Haut Niveau 

☒Formation & Emploi 

☐Marque 

☐Clubs & Territoires 

☐Pratiques Fédérales 

☐Affaires juridiques et 

Institutionnelles 

☐3x3 

Destinataires :  
 

☐Comités 

☐Ligues  

☐Ligues et Comités  

☒Ligues, Comités et Clubs 

☐CTS   

Nombre de pièces jointes :    

☒Information   

☐Echéance de réponse :  

 

 
Des consignes ont été annoncées lors de nombreux stages de début de saison et de la revalidation des officiels 
concernant les fautes techniques « B », les fautes techniques dites « de banc ». 
 
Comme annoncé aux comités départementaux et ligues régionales, lors de la dernière visio sur le sujet, pour des 
raisons techniques, nous ne sommes pas en mesure d’appliquer dès cette saison ces nouveaux principes. 
 
Il n’y a donc pas de changement concernant l’enregistrement des fautes techniques ‘B’. Ces fautes ne devront 
pas être renseignées à la fin de la rencontre par les arbitres sur l’e-Marque. Elles ne seront pas prises en compte 
dans le cumul des fautes techniques et/ou disqualifiantes sans rapport pouvant amener à sanction disciplinaire. 
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